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     Entourer les cases qui vous conviennent et retourner la fiche 

dûment complétée. 

SIDEM 

 MUZILLAC ET 

QUESTEMBERT 

      EXTERIEUR 

AUTRES 

COMMUNES 

MUSIQUE  

1er CYCLE et 1ère année de second cycle (Initial-IM1-IM2-IM3-IM4 et E1)   

  Eveil musical – Formation musicale 145.00€ 213.00€ 

  FM+Instrument +pratique d’ensemble 435.00€ 862.00€ 

  Forfait pour un instrument supplémentaire 291.00€  

  Eveil au violon (à partir du CP) 237.00€ 412.00€ 

   
A partir de la 2ème année du 2e CYCLE (E2-Moyen)   

  Instrument + 1 module  363.00€ 760.00€ 

  Instrument + 2 modules 435.00€ 862.00€ 

  Module supplémentaire à partir du 3ème  61.00€ 102.00€ 

   
CLASSE DE MAINTIEN (jusqu’à 20 ans)   

  30 minutes d’instrument tous les 8 jours 394.00€ 781.00€ 

  30 minutes d’instrument tous les 15 jours 239.00€ 475.00€ 

  Forfait pour un instrument supplémentaire 291.00€  

  Module 61.00€ 102.00€ 
   
COURS DE MUSIQUE ADULTE (1ère inscription après 18 ans)   

  40 minutes d’instrument tous les 15 jours 474.00€ 474.00€ 

  Cours collectifs  239.00€ 239.00€ 

  formation musicale 213.00€ 213.00€ 

Atelier percussions africaines 150.00€ 150.00€ 

CHORALE   

  Chorale adulte 89.00€ 89.00€ 

  Atelier chant (à partir de 18 ans – groupe de 12 

minimum) 

102.00€ 102.00€ 

  Chorale enfant et adolescent 33.00€ 33.00€ 

Réduction de :   

10% pour un 2ème enfant inscrit ou un 2ème instrument dans une même famille 

30% pour un 3ème enfant inscrit ou un 3ème instrument dans une même famille 

40% pour un 4ème enfant inscrit ou un 4ème instrument dans une même famille 

Nous acceptons les chèques ACEVA pour le règlement   

Possibilité de location de violon 50€/an et de flûte 30€/an+révision   

Le trésor public de la Roche-Bernard vous adressera les demandes de versement selon les modalités définies 

sur la fiche d’inscription. 

 

 


